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Lettre à propos du grand débat national    
 
 
 
  
Affaire suivie par : Cabinet du Maire 
 
Objet : Grande consultation nationale 
 

 

Le 17 janvier 2019, 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Depuis plusieurs semaines, le pays traverse une crise inédite dite des « Gilets 

jaunes ». Ce mouvement complexe à analyser est le résultat d’un malaise social et 

démocratique. Les revendications sont nombreuses et disparates. Néanmoins, comme 

de nombreux Français, j’en comprends certaines et notamment celles qui touchent au 

pouvoir d’achat. Oui, les retraites et les salaires sont trop bas et l’impôt n’est pas 

suffisamment bien réparti. En revanche, les violences de quelques-uns sont 

inacceptables et doivent être fermement condamnées. 

 

Pour sortir de cette crise, le Président de la République a annoncé une grande 

consultation nationale du 15 janvier au 15 mars. Quatre thèmes sont proposés : la 

fiscalité, la transition écologique, la démocratie et la citoyenneté, et l’organisation de 

l’Etat et des services publics. Par ailleurs, une plateforme nationale a été mise en ligne 

sur le site www.granddebat.fr. 

 

Nous ne savons pas quelle sera l’issue du débat, mais je considère que c’est une 

opportunité qu’il faut saisir. 

 

Ce débat peut permettre au pays de sortir de la crise par le haut, à la seule condition 

qu’il soit ouvert et constructif. Les Français doivent pouvoir s’exprimer librement sur les 

questions nationales et être entendus. Je souhaite que cette consultation soit utile et 

qu’elle permette de trouver des solutions adaptées aux attentes des Français, 

notamment en termes de mieux vivre et de démocratie. À la fin de la concertation, le 

Gouvernement devra prendre ses responsabilités et proposer des mesures concrètes. 

 

Les Maires sont sollicités pour organiser ce débat au niveau local. Leur participation 

est nécessaire. Certains maires annoncent vouloir le boycotter. C’est dommage. Ce 

n’est pas ma position. Je considère qu’il faut donner la possibilité aux citoyens de 

participer à cette consultation près de chez eux. À Montigny, la consultation aura lieu 

et je souhaite qu’elle soit la plus large possible. 
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Des réunions seront donc organisées à l’Espace Léonard-de-Vinci (COSEC), rue 

Auguste Renoir, aux dates suivantes :  

Mercredi 30 janvier à 20h 

 

Jeudi 7 février à 20h 

Samedi 2 février à 15h30 

 

Mercredi 13 février à 20h

 

La salle sera organisée afin que tout le monde puisse travailler sur les thèmes de son 

choix, donner son avis et réfléchir à des propositions. Quatre ateliers thématiques 

seront prévus à chaque réunion. Chacun pourra s’exprimer librement sur tous les 

thèmes. Il n’y aura pas de questions taboues et, comme vous, j’aurai ma liberté de 

parole. Tout sera mis en œuvre pour que les réunions soient utiles et conviviales. 

 

Des comptes rendus seront réalisés pour retranscrire les échanges et les transmettre 

aux représentants de l’Etat. 

 

A la fin de chaque réunion, un pot convivial vous sera offert.   

 

Par ailleurs, des cahiers de doléances ont été mis en place depuis le 14 janvier à 

l’accueil de la Mairie Picasso. 

 

Souhaitant que ce débat soit utile pour notre pays, je vous prie de recevoir, Mesdames, 

Messieurs, mes salutations les meilleures. 

 

 

Jean-Noël Carpentier, 

Maire de Montigny-lès-Cormeilles 
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